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COMMUNE DE MARTIGNY /VS

CONCOURS DE PROJETS D’ARCHITECTURE

pour la construction du nouveau Cycle
d’orientation avec aula à Martigny Valais-CH)

La Commune de Martigny, en collaboration avec le Service cantonal
des Bâtiments et le Service de l’Enseignement met au concours
le mandat d’architecte à attribuer dans le cadre de la construction
mentionnée en titre.

Adjudicateur Commune de Martigny
tél : 027/721 25 50
e-mail : services.techniques@villedemartigny.ch

Informations Démolition des bâtiments existants et construction
d’un nouveau Cycle d’orientation 700 élèves)
avec aula 400 places)

Remise des projets 31 août 2010

Conditions Le concours est ouvert à tous les architectes
de participation établis en Suisse ou dans un Etat signataire de

l’accord OMC sur les marchés publics, pour
autant qu’ils remplissent l’une des conditions
suivantes:
• être titulaire du diplôme d’architecte délivré

soit par l’Ecole polytechnique fédérale EPFZ,
EPFL), soit par l’Institut d’architecte de
l’Université de Genève EAUG ou IAUG) ou
par l’Académie d’architecture de Mendrisio,
soit par l’une des Hautes écoles spécialisées
suisses HES ou ETS), ou être titulaire d’un
diplôme étranger reconnu équivalent ;

• être inscrit au Registre suisse des ingénieurs,
des architectes et des techniciens REG) au
niveau A ou B, le niveau C étant exclu, ou à un
registre étranger reconnu équivalent.

Jury M. Olivier Galletti, architecte cantonal SBMA // M.
Marc-Henri Favre, président de la commune // M.
David Martinetti, conseiller municipal // Mme Anne-
Laure Couchepin Vouilloz, conseillère municipale
// M. Bernard Delefortrie, architecte FAS SIA //
M. Andrea Bassi, architecte EAUG FAS SIA // M.
Stéphane Jordan, architecte de Ville

Documents Le règlement et le programme peuvent être
consultés et téléchargés sur le site internet de
la Commune de Martigny www.martigny.ch) au
menu actualité : «Concours CO Martigny» dès le
1 avril 2010
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ARCHITECTURE GÉNIE CIVIL ENVIRONNEMENT
NOUVELLES TECHNOLOGIES
Recherche d’archives de 1875 à nos jours



ENFIN A NOUVEAU DISPONIBLE!

Troisième édition, revue et très
largement augmentée, de l’ouvrage
de référence pour les traducteurs

S E RVONS NOUS

DU MOT JUSTE
Les pièges tendus au traducteur
par l’allemand des bâtisseurs

CLAUDE GROSGURIN

« Servons-nous du mot juste »
Ed. SEATU, 2006 1ère éd.1989).
En vente chez Staempfli Publikationen AG,
Wölflistrasse 1, cp 8326, 3001 Berne,
au prix de Fr. 29.- + port.
Tél. 031 300 63 40
E-mail <roland.oehrli@staempfli.com>
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